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LOIS FÉDÉRALES SUR LA CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX

Points clés sur les faits, analyse juridique et bon sens sur lesquels repose notre appui au projet de loi S-213 présenté par le sénateur Bryden

Préparé pour le caucus parlementaire sur le plein air

Par : Phil Morlock, président, Comité des affaires gouvernementales, ACIPS

le 10 février 2007

Lang Michener est un grand cabinet d’avocats national de renom et l’un des plus anciens bureaux d’avocats au Canada. M. Peter Hayden, avocat, a dirigé une équipe chez Lang Michener qui a effectué un examen juridique poussé du projet de loi S‑213 et du projet de loi C-373 (et de leurs prédécesseurs). Cet examen juridique sert de base aux informations contenues dans les présentes :

Vue d’ensemble : Le projet de loi S-213 (actuellement devant la Chambre des communes) du sénateur John Bryden réalise le but premier de la réforme des lois concernant la cruauté envers les animaux ; en effet, ce projet de loi prévoit une hausse marquée des peines et des amendes infligées à quiconque commet un crime haineux à l’endroit d’un animal sans poser une menace aux utilisations traditionnelles acceptées des animaux ni aux économies connexes.

Le projet de loi C-373 du député Mark Holland, s’il est adopté, aura un effet paralysant sur les pêcheurs sportifs et les chasseurs au Canada et mettra en danger ces deux grandes activités qui font partie intégrante de la culture canadienne et qui constituent des éléments importants du patrimoine canadien. 

Pour quelle raison changer la loi ?
· Selon le ministère de la Justice, la révision des sections du Code criminel portant sur la cruauté envers les animaux a comme but premier de permettre aux tribunaux d’imposer des peines plus longues et des amendes correspondant à la gravité des infractions commises sous la forme d’actes de cruauté envers les animaux. Une majorité de Canadiens appuient ce sens de la loi, et nous en sommes. 

· Cependant, nous ne croyons pas qu’une majorité de Canadiens appuieraient des dispositions législatives qui permettraient d’intenter des poursuites au criminel en vertu des lois fédérales contre un grand‑père qui emmène ses petits-enfants à la pêche. Le projet de loi C-373 de M. Holland rendrait la chose possible.

Raisons pour lesquelles nous n’appuyons pas le projet de loi C-373 de Mark Holland
Selon Lang Michener : 

· Précisément, nous nous objectons à l’alinéa 182.2(1)b) selon lequel, pour la première fois dans l’histoire du Canada, commet une infraction quiconque tue sauvagement ou cruellement un animal (sans définir ces termes), que la mort soit immédiate ou non, sans exempter la chasse et la pêche pratiquées normalement.

· Le chasseur et le pêcheur tuent nécessairement des animaux. Les groupes de défense des droits des animaux qui appuient le projet de loi C-373 s’efforcent sans cesse de démontrer que ces activités traditionnelles faisant partie du patrimoine canadien sont intrinsèquement sauvages et cruelles. 

· En vertu du projet de loi C-373, le chasseur ou le pêcheur sportif peut être poursuivi et condamné pour avoir tué sauvagement ou cruellement un animal en pratiquant de façon normale la chasse ou la pêche.
· Les moyens de défense prévus par la common law (motif valable, excuse, apparence de droit) ne sont pas utiles dans ces cas.

· Le fait que l’animal meurt instantanément ne constitue pas un motif de défense – la norme acceptée pour montrer l’absence cruauté.

· Nous soutenons également que des poursuites privées peuvent facilement être intentées contre des personnes accusées d’avoir tué « sauvagement ou cruellement un animal ».

· Il existe des dispositions législatives visant à assurer que le procureur général du Canada et les procureurs de la Couronne provinciaux puissent surveiller les poursuites privées et intervenir au besoin, mais ils ne sont pas tenus de le faire.

· Toute poursuite privée intentée par des défenseurs des droits des animaux sera bien financée, soigneusement présentée et appuyée par de nombreux membres des associations de défense des droits des animaux concernés.

Les partisans du projet de loi C-373 ont fait connaître leurs intentions
· Il incombe aux sociétés pour la protection des animaux et aux autres groupes sur la ligne de front de pousser cette loi dans ses derniers retranchements, de mettre à l’épreuve les paramètres de cette loi et d’avoir le courage et la conviction nécessaires pour porter des accusations. Voilà l’enjeu. Qu’on ne s’y trompe pas. 

Liz White, Alliance animale

· L’Alliance animale est un groupe de défense des droits des animaux ayant son siège à Toronto dont le but avoué est de faire cesser tous les activités de chasse et de pêche, de mettre fin à toutes les activités d’élevage porcin et bovin et de fermer tous les jardins zoologiques.

Magazine Outdoor Canada, mai 2000
Les impacts économiques négatifs du projet de loi C-373
· Huit millions de Canadiens pratiquent la pêche.

· L’activité économique combinée générée par la pêche et la chasse chaque année au Canada est évaluée à dix milliards de dollars.

·  Les poursuites au criminel intentées contre les pêcheurs sportifs et les chasseurs qui retiendront l’attention du public auront pour effet de décourager de très nombreux Canadiens de pratiquer la pêche ou la chasse, ce qui aura un impact économique négatif grave.

Une meilleure solution législative – le projet de loi S-213 du sénateur Bryden

· Le projet de loi S-213 est efficace, raisonnable et juste.

· Le projet de loi S-213 bénéfice d’un appui bipartite et gouvernemental. Après avoir été adopté par le Sénat en décembre 2006, ce projet de loi se trouve maintenant devant la Chambre des communes.

· Le projet de loi S-213 maintient en place le cadre législatif actuel (y compris des peines et des amendes plus sévères) et reconnaît la pertinence de la jurisprudence établie au fil des ans pour l’interprétation des dispositions concernant la cruauté envers les animaux.

Veuillez consulter la liste jointe des organisations qui appuient le projet de loi concernant la cruauté envers les animaux présenté par le sénateur Bryden.
En fin de compte, le projet de loi S-213 doit être adopté et le projet de loi C-373 ne doit pas être adopté.
Pour des renseignements additionnels, veuillez contacter : 

Phil Morlock, président, ACIPS, Comité des affaires gouvernementales

Tél. : 613-637-5328

Courriel : pmorlock@shimano.com
Organisations qui ont fait connaître leur appui au projet de loi concernant la cruauté envers les animaux présenté par le sénateur Bryden
Alberta Fish and Game Association

Canadian Animal Health Institute/Institut canadien de la santé animale

Canadian Association of Fairs and Exhibitions/Association canadienne des foires et expositions

Canadian Association for Laboratory Animal Science/Association canadienne pour la science des animaux de laboratoire

Canadian Cattlemen’s Association

Canadian Sheep Federation/Fédération canadienne du mouton

Canadian Sportfishing Industry Association/

Association canadienne de l’industrie de la pêche sportive
Canadian Sporting Arms and Ammunition Association/Association de l’industrie canadienne des munitions et armes de sport

Canadians for Health Research/Les Canadiens pour la recherche médicale

Canada’s Research-Based Pharmaceutical Companies/Les compagnies de recherche pharmaceutique du Canada

Canada Mink Breeders Association/Association des éleveurs de vison du Canada

Dairy Farmers of Canada/Producteurs laitiers du Canada

Delta Waterfowl Foundation

Fédération québécoise de la faune

Fisheries Council of Canada/Conseil canadien des pêches

Fur Council of Canada/Conseil canadien de la fourrure

Fur Institute of Canada/Institut de la fourrure du Canada

Manitoba Cattle Producers Association

Manitoba Wildlife Federation

New Brunswick Wildlife Federation/Fédération de la faune du Nouveau-Brunswick

Newfoundland and Labrador Wildlife Federation

North American Equine Ranching Information Council

Northwest Territories Wildlife Federation

Nova Scotia Federation of Anglers and Hunters

Ontario Animal Farm Council (OAFC) au nom des organismes membres fondateurs : 

Chicken Farmers of Ontario

Dairy Farmers of Ontario

Ontario Egg Producers

Ontario Cattlemen’s Association

Ontario Institute of Agrologists

Ontario Federation of Agriculture/Fédération de l’agriculture de l’Ontario

Ontario Pork

Ontario Turkey Producers Marketing Board/Commission ontarienne de commercialisation des dindons

Ontario Federation of Anglers and Hunters (OFAH)

Ontario Fur Managers Federation

Ontario Sheep Marketing Agency/Agence ontarienne de commercialisation des ovins

Ontario Veal Association

Prince Edward Island Wildlife Federation

Saskatchewan Wildlife Federation

Yukon Fish and Game Association
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